Proposition de motion pour le CA


Nous, enseignants (et parents) du collège/lycée/lycée professionnel xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, dénonçons les conditions prévues de la rentrée scolaire 202X. Nous refusons de voter pour /votons contre une répartition de la DHG proposée en conseil d’administration alors que nous la jugeons insuffisante à garantir un enseignement de qualité pour nos élèves.


Nous refusons la perte de XXXXX heures / de Xxxxxxxxxx divisions (comparer avec les chiffres des années passées) qui condamne nos élèves à travailler dans des classes surchargées (donner des exemples, sans oublier les effectifs des groupes de langue par exemple).



Nous refusons la diminution des heures en groupes en SVT, sciences physiques et technologie qui permettent la manipulation nécessaire dans ces disciplines. 


Nous refusons que l’enseignement des langues se déroule dans des conditions telles que les élèves ne pourront prendre la parole alors que la maîtrise des langues vivantes doit être une priorité.



Nous refusons la part importante des HSA qui ne permet pas de masquer la suppression de nombreux postes d’enseignants et alourdit considérablement la charge de travail des enseignants en poste.


Nous refusons d’avoir à choisir entre des postes d’enseignants supprimés et des services morcelés, à cheval sur 2 ou 3 établissements. Ces services partagés, réduisant la disponibilité des enseignants, nuisent autant aux conditions de travail des collègues qu’à celles des élèves.


Nous demandons en revanche :

· l’ouverture d’une (ou plusieurs) division(s) supplémentaire(s)

· le dédoublement des classes dans les matières scientifiques

· l’augmentation des moyens pour alléger les groupes de langue

· la transformation des HSA en heures poste qui permettra aux enseignants des conditions de travail acceptables et une meilleure implication dans l’établissement

Nous, enseignants (et parents), réaffirmons notre attachement au service public d’éducation et demandons que les moyens nécessaires soient donnés pour qu’il soit de qualité !

Le texte est bien évidemment à adapter à la situation de l’établissement (démographie, public, options etc…)
